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Liberte • Egalite • Fraternite 

REPUBLIQUE FRAKAISE 

PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES 

Pole bruit 
Direction Departementale 
des Affaires Sanitaires et Sociales 
Des Pyrenees-Orientales 

Service Sante-Environnement ARRETE 11 03560/2005 
relatif a la lutte eontre les bruits de yoisinage 

Le Prefet des Pyrenees Orientales 
Chevalier de la Legion d'Honneur, 

VU l'Ordonna.nce no 45-2339 du 13 octobre 1945, notamment ses articles 1 et 13, modifiee le 18 
mars 1999 par la loi n° 99-198 relative aux spectacles ; 

VU l'Ordonnance no 2000-914 du 18 septembre 2000 relative a la partie Legislative du Code de 
PEnvironnement, notamment ses articles L.571-1 et suivants, ayant abroge les articles 1 a 8, 12, 
13,16, 17, 18,19, 20, 21 a 27 de la loi du 31 decembre 1992 relative a la lutte contre le bruit ; 

VU le Code Civil et notamment les articles 1382 a 1386 et 1719, 1725, 1728; 

VU le Code de la Construction et de PHabitation, notamment ses articles L.111-1 et suivants et 
R111-1 et suivants ; 

VU le Code General des Collectivites Territoriales, notarnment ses articles L.2211-1, L2212-1, 
L.2212-2 (2°), L.2214-4, L.2215-1; 

VU le Code de l'Environnement, notamment ses articles L.571-1 a L571-26; 

VU le Code Penal, notamment ses articles 131-13 (ex R.25), 131-41, 132-11, 132-15, R.610-1, 
• 	 R.610-2, R.610-5 et R.623-2; 

VU le Code de la Sante Publique, notamment ses articles L.1311-1, L.1311-2, L.1312-1 et 2, 
L.1421-4, L.1422-1, R.48-4, R.1336-6 a. R.1336-10; 

VU le Code du Travail, notamment ses articles R.232-8-1 et R.232-8-7; 

VU le Code de l'Urbanisme, notamment son article R.111-2 ; 

VU la loi n° 92-1444 du 31 decembre 1992 relative h. la lutte contre le bruit, pour ses articles non 
abroges par POrdonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000, precitee ; 
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VU le decret n° 95-409 du 18 avril 1995, relatif aux agents de l'Etat et des communes 
commissionnes et assermentes pour proceder a la recherche et a la constatation des infractions 
aux dispositions relatives A la lutte contre le bruit ; 

VU le decret n° 98-1143 du 15 decembre 1998, relatif aux prescriptions applicables aux 
etablissements et locaux recevant du public et diffusant A titre habituel de la musique amplifiee, 
l'exclusion des salles dont ractivite est reservee a l'enseignement de la musique et de la clause et 
son arrete d'application publie A la meme date ; 

VU Parrete ministeriel du 10 mai 1995 relatif aux modalites de mesure des bruits de voisinage ; 

VU la circulaire du 27 fevrier 1996 relative A la lutte contre les bruits de voisinage ; 

VU la circulaire du 15 decembre 1998 relative aux conditions de mise en eeuvre du decret n°98- 
1143 du 15 decembre 1998, precite ; 

VU la norme NF S31-010 du 20 decembre 1996 sur la caracterisation et le mesurage des bruits 
clans l'environnement ; 

VU l'arrete prefectoral n° 1470/91 du 30 aoilt 1991 relatif a la lutte contre le bruit ; 

VU l'avis de l'association des maires et des adjoints du 09 septembre 2005; 

CONSIDERANT que le Code General des Collectivites Ten-itoriales, notamment son article 
L.2212-1, met A la charge du maire la police municipale et rurale ainsi que l'execution des actes 
de l'Etat ; 

CONSIDERANT que la loi n° 90-1067du 28 novembre 1990, notamment son article 26, et le 
Code General des Collectivites Territoriales, notamment ses articles L.2212-2 et L.2214-4, ont 
mis A la charge des maires des communes le soin de prevenir et de reprimer les atteintes A la 
tranquillite publique en ce qui concerne les bruits de voisinage ; 

CONSIDERANT qutil y a lieu d'edicter, en la matiere, des regles minimales applicables dans 
l'ensemble des communes du departement, conformement aux articles L.2215-1 du Code General 
des Collectivites Tenitoriales et L.1311-2 (ex L.2) du Code de la Sante Publique ; 

SUR PROPOSITION de la Secretaire Generale de la Prefecture des Pyrenees-Orientales ; 

ARRETE  

SECTION I : PRINCIPE GENERAL 

Article 1 :  

Tout bruit de nature A porter atteinte A la tranquillite du voisinage ou a la sante de l'homme par sa 
duree, sa repetition ou son intensite, cause sans necessite ou dil a un &taut de precaution est 
interdit, de jour comme de nuit. 
Les dispositions du present arrete s'appliquent A tons les bruits de voisinage, a l'exception de 
ceux qui proviennent d'activites relevant d'urre reglementation specifique. 
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Ainsi ne sont pas coneernes les bruits provenant des infrastructures de transport et des vehicules 
qui y circulent, des aeronefs, des activites et installations particulieres de la defense nationale et 
des installations classees pour la protection de renvironnement et des bruits peryus a l'interieur 
des mines, de leurs dependances et des etablissements rnentionnes a l'article L. 231-1 du code du 
travail. 

SECTION II: BRUITS LIES AUX COMPORTEMENTS 

A/DISPOSITIONS GENERALES 

Article 2:  

Sont generalement con.sideres comme bruits de voisinage lies aux comportements, les bruits 
inutiles, desinvoltes ou agressifs pouvant provenir par exemple : 
- Des cris d'animaux et principalement les aboiements, 
- Des appareils de diffusion du son et de la musique, 
- Des outils de bricolage, de jardinage, 
- Des appareils electromenagers, 
- Des jeux bruyants pratiques dans des lieux inadaptes, 
- De Putilisation de beaux ayant subis des amenagements degradant l'isolement acoustique, 
- Des petards et pieces &artifice, 
- Des activites occasionnelles, fetes familiales, travaux de reparation... 
- De certains equipements fixes : ventilateurs, climatiseurs, appareils de production d'energie, 

compresseurs non lies a une activite fixee a Particle R.1336-8 du code de la sante publique. 

Article 3:  

Lorsque le bruit engendre est de nature a porter atteinte a la tranquillite publique, la duree, la 
repetition ou l'intensite seront prises en compte pour l'appreciation de la gene due aux bruits de 
voisinage lies aux comportements. 
La gene est constatee sans qu'il soit besoin de proceder a des mesures de niveaux acoustiques. 

BADISPOSITIONS PARTICULIERES  

LIEUX PUBLICS ET ACCESSIBLES AU PUBLIC 

Article 4:  

Sur la voie publique, les voies privees accessibles au public et les lieux publics ne doivent pas 
etre emis des bruits susceptibles d'etre genants par leur intensite, leur duree, leur charge 
infonnative ou Pb.eure laquelle ils se manifestent, tels que ceux susceptibles de provenir : 

- des publicites par ens ou par chants ; 
- de la production de musique electroacoustique (instruments de musique equipes 

d'amplificateur) ; 
- de l'emploi de dispositifs de diffusion sonore par haut-parleur ; a l'exception des dispositifs 

municipaux utilises pour dormer les informations municipales et les alertes sur les risques 
naturels et technologiques ; 

- des reparations ou reglages de moteur, a l'exception des reparations de courte duree faisant 
suite a l'avarie fortuite d'un vehicule ; 

- de la manipulation, du chargement ou du dechargement de materiaux, materiels, dentees ou 
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objets quelconques, ainsi que des dispositifs ou engins utilises pour ces operations. 
- de l'utilisation de petards ou autres pieces d'artifice ; 

Des derogations individuelles ou collectives aux dispositions de cet article pourront etre 
accordees par les maires, pour line duree limitee, en ce qui concerne la production de musique 
electroacoustique et/ou l'utilisation de petards ou autre pieces d'artifice sur la voie publique lors 
de circonstances particulieres telles que manifestations culturelles, commerciales ou sportives. 
Line derogation permanente est admise pour la fete nationale, le ler janvier, la fete de la 
musique et la fête annuelle de la commune. 

Article 5:  

La sonorisation interieure des magasins, des galeries marehandes n'entrant pas dans le champ 
d'application du decret n° 98-1143 du 15 decembre 1998 est toleree, dans la mesure oil le niveau 
sonore engendre en tout point accessible au public ne depasse pas la valeur de 75 dB(A) et a 
condition qu'elle ne genere pas de nuisance pour le voisinage. Cate valeur est exprimee en 
LAeq(10 minutes). 

PROPRIETES PRIVEES 

Article 6:  

Les occupants et les utilisateurs de beaux prives, d'immeubles d'habitation, de leurs 
dependances et de leurs abords doivent prendre toutes precautions pour eviter que le voisinage 
ne soit gene par des bruits repetes et intempestifs emanant de leurs activites, des appareils ou 
machines qu'ils utilisent ou par les travaux gulls effectuent. 
A cet effet, les operations de nettoyage et d'entretien des batirnents et de leurs dependances, ainsi 
que les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils a moteur thermique ou 
electrique tels que tondeuses a gazon, motoculteurs, tronconneuses, debroussailleuses, perceuses, 
raboteuses, scies, etc, ne sont autorises qu'aux horaires suivants : 

- les jours ouvrables de 8 h 00 a 12 h 00 et de 14 h 00 a 20 h 00 
- les samedis de 9 h 00 a 12 h 00 et de 15 h 00 a 19 h 00 
- les dimanches et jours feries de 10 h 00 a 12 h 00. 

Des dispositions plus restrictives pourront 'etre prescrites par arrete municipal, en fonction de 
situations specifiques locales. 

Article 7:  

Les elements et equipements des batiments doivent etre maintenus en bon &at de maniere a ce 
qu'aucune diminution anormale des performances acoustiques n'apparaisse dans le temps : le 
meme objectif doit etre applique a leur remplacement. 
Les travaux ou amenagements, quels qu'ils soient, effectues dans les batiments ne doivent pas 
avoir pour effet de diminuer les caracteristiques initiales d'isolement acoustique des parois. 
Toutes precautions doivent etre prises pour limiter le bruit lors de l'installation de nouveaux 
equipements individuels ou collectifs dans lies batiments. 
Les mesures seront effectuees conforinement a la norme NFS 31-057 coneernant la verification 
de la qualite acoustique des batiments. 
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Article 8 :  

Le fonctiotmement d'appareils ou d'equipements exterieurs au bailment d'habitation et de leurs 
dependances tels que : climatiseur, pornpe a chaleur, centrale de ventilation mecanique ne devra 
pas engendrer de gene acoustique au voisinage. 
A cet effet, les utilisateurs ou detenteurs de tels materiels prendront toutes les precautions 
necessaires au moment de leur installation. En outre, us veilleront a les rnaintenir en parfait etat 
d'entretien et de fonctionnement. 

Article 9:  

Les proprietaires ou possesseurs de piscines sont terms de prendre toutes mesures afin que le 
cornportement des utilisateurs ainsi que les installations ne soient pas source de nuisances 
sonores pour les riverains. 

Article 10:  

Les proprietaires d'animaux, en particulier de chiens ou ceux qui en ont la garde, sont tenus de 
prendre toutes mesures propres a preserver la tranquillite des habitants des immeubles concenies 
et du voisinage, ceci de jour comme de nuit. 
Les proprietaires de chiens doivent eviter que ceux-ci n'abolent de faeon repetee et intempestive : 
les conditions de detention de ces animaux et la localisation de leur lieu &attache ou d'evolution 
doivent etre adaptees en consequence. 

SECTION III : BRUITS LIES A UNE ACTIVITE PROFESSIONNELLE, 
CULTURELLE, SPORTIVE ET/OU DE LOISIRS 

A/DISPOSITIONS GENERALES  

Article 11:  

Dans le but de proteger la sauté et la tranquillite de la population, remission de bruit 
occasionnant une gene pour le voisinage est proscrite. 
A cet effet, les responsables des etablissements, exploitations, ateliers et magasins de toute 
nature, publics ou prives doivent prendre toutes mesures utiles de telle sorte qu'aucun bruit ou 
vibration ne pone atteinte a la tranquillite du voisinage ou a la sante de rhomme. 

Article 12 :  

Da.ns au a proximite des zones &habitation, en fonction des risques de nuisances sonores 
encourues pax la population avoisinante l'implantation, la construction, l'amenagement ou 
l'exploitation des lieux, etablissements ou beaux dans lesquels s'exereent des activites 
professionnelles, culturelles, sportives ou de loisirs susceptibles de produire un bruit de nature a 
porter atteinte a la tranquillite du voisinage ou a la sante de l'homme pourront faire robjet dune 
etude acoustique. 
Cette etude porta.nt sur les batiments, les activites et les zones de stationnement, permettra 
drevaluer le niveau des nuisances susceptibles d'être apportees au voisinage et les mesures 
propres a y remedier, afin de satisfaire aux dispositions des articles R-1336-6 et suivants du 
Code de la Sauté Publique et pourra etre exigee notamment a roccasion d'une autorisation 
administrative. 
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Article 13 :  

L'einergence, telle que definie dans les dispositions de l'artiele R.1336-9 du Code de la Sante 
Publique est prise en compte pour l'appreciation dune gene lorsque le niveau de bruit ambiant 
mesure comportant le bruit particulier est egal ou superieur a 30 dB(A). 
Cette disposition s'applique a l'ensemble des articles de la presente section et en tous lieux de 
mesures. 

B/DISPOSITIONS PARTICULIERES  

ACTIVITES INDUSTRIELLES, ARTISANALES ET COMMERCIALES 

Article 14:  

Dispositions applicables aux appareils et installations fixes 
Tous moteurs de quelque nature qu'ils soient, ainsi que tous appareils, machines, dispositifs de 
transmission, de ventilation, de refrigeration ou de production d'energie, doivent etre installes et 
amenages de tette sorte que leur fonctionnement ne puisse en aucun eas troubler le repos ou la 
tranquillite du voisinage, ceci de jour comme de nuit et en respectant les dispositions de 
l'article13 de ce meme arrete. 

Cette obligation vise egalement les equipements mobiles tels que les groupes refrigerants de 
camions, quel que soit leur lieu d'arret ou de stationnement. 

Les proprietaires ou exploitants de stations automatiques de lavage de vehicules automobiles 
sont tenus de prendre toute disposition afin que le fonctionnement du systeme de lavage, du 
systeme de sechage ou des aspirateurs destines au nettoyage des vehicules ne soit pas a l'origine 
de nuisances sonores pour les riverains, singulierement la nuit. 

ACTIVITES SPORTIVES ET DE LOISIRS 	• 

Article 15:  

Les proprietaires, directeurs et &rants d'etablissements ou beaux recevant du public et diffusant 
a titre habituel de la musique amplifiee, ainsi que les organisateurs des manifestations se 
deroulant dans ces beaux, a l'exclusion des salles dont l'activite est reservee a l'enseignement de 
la musique et de la danse, sont tenus de respecter les prescriptions du deeret n° 98-1143 du 15 
decembre 1998 et de l'arrete ministeriel du 15 decembre 1998. 
us doivent prendre toutes mesures utiles pour que les bruits emanant de leurs etablissements et 
de le-ur parking ou resultant de leur exploitation ne puissent, a aucun moment, troubler le repos 
ou la tranquillite du voisinage et ceci de jour comme de nuit. 
L'emploi de haut-parleurs, diffuseurs, enceintes acoustiques est interdit a l'exterieur des 
etablissements precites (terrasses), et, a. l'interieur, dans les eours et jardins. 

Article 16:  

Le bruit provenant de receptions, manifestation ou activites organisees dans des salles 
communales ou privees recevant du public, ne doit etre a aucun moment une cause de gene pour 
le voisinage. L'implantation de ces salles et de leurs parkings doit etre confoune aux dispositions 
des regles d'urbanisme et compatible avec le voisinage et les usages du sol a des fins 
residentielles. 
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Article 17 :  

Toute personae ou association de personnes exercant sur un domaine public ou prive, des activites 
sportives et/ou de loisirs susceptibles de causer une gene en raison de leur niveau sonore, telles que ball-
trap, motocross, karting, courses automobile, jet ski, stand de tir, aire de dressage, devront prendre toutes 
precautions afin que ces activites ne troublent pas la tranquillite du voisinage. 

ACTIVITES AGRICOLES 

Article 18 :  

Les moteurs de quelque nature qu'ils soient, notamment les groupes de pornpage effectuant des 
prelevements d'eau ainsi que tous appareils, machines, dispositifs de transmission, de 
ventilation, de refrigeration, de climatisation ou de production d'energie, doivent etre installes et 
amenages de telle sorte que leur fonctionnement ne puisse en aucun cas troubler le repos ou la 
tranquillite du voisinage et ceci de jour comme de nuit et en respectant les dispositions de 
l'article 13 de ce meme arrete. 

Article 19:  

L'usage, a l'interieur des imam ou en plein air, sur la voie publique ou dans des proprietes 
privees, d'appareils ou instillations mobiles, de quelque nature qu'ils soient susceptibles de 
causer une gene en raison de leur intensite sonore ou des vibrations transmises, doit etre 
interrompu entre 20 heures et 7 heures et toute la journee des dirnanches et jours feries. 
Toutefois, pendant les periodes de recolte, les travaux effectues a l'aide d'engins agricoles ne 
sont pas soulnis aux horaires et jours d'interruption fixes a Palinea precedent. 

Article 20:  

Les proprietaires ou exploitants d'elevages non classes sont tenus de prendre toutes mesures afin 
que leurs animaux, dans les batiments ou a l'exterieur, ne soient pas source de nuisances sonores 
pour le voisinage. 

Article 21:  

L'emploi des appareils sonores d'effarouchement des animaux utilises pour la protection des 
cultures doit etre restreint a quelques jours durant lesquels les cultures doivent etre sauvegardees 
avant la recolte et sous reserve qu'aucun autre moyen technique ne peut etre mis en ceuvre. 
Leur implantation ne peut se faire a moms de 250 metres d'une habitation ou d'un local 
regulierernent occupe par un tiers. Le nombre de detonations par heure pourra, en cas de besoin, 
etre fixe de maniere individuelle par le Moire sur proposition de l'autorite sanitaire. 
Leur fonctionnement est interdit du coucher du soleil au lever du jour. 
Toutefois, rusage par les services municipaux de systemes, d'appareils ou d'artifices utilises pour 
l'effarouchement acoustique des etourneaux fait l'objet dune derogation permanente. 

CHANTIERS 

Article 22:  

Dispositions applieables aux appareils et installations mobiles 
Toute personae utilisant dans le cadre de ses activites professionnelles, a l'interieur des beaux ou 
en plein air, sur ou sous la voie publique ou dans des proprietes privees, des outils ou appareils 
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de quelque nature qu'ils soient susceptibles de causer une gene en raison de leur intensite sonore 
ou des vibrations transmises, doit interrompre ces travaux entre 20 heures et 7 heures et toute la 
journee des dimanches et jours ferias sauf en cas d'intervention urgente necessaire pour le 
maintien du service public et celui de la securite des personnes et des biens. 
Les dispositions prevues A Palinea precedent ne dispensent pas les personnes concernees de 
prendre toute mesure propre a reduire les nuisances sonores qu'elles provoquent durant la 
periode comprise entre 7 heures et 20 heures. 
Des derogations exceptionnelles d'une duree limitée pourront 'etre accordees par les maires s'il 
stavere necessaire que les travaux consideres doivent etre effectues en dehors des heures et jours 
autorises a l'alineal du present article. 
Les riverains devront etre avises par affichage pax Pentrepreneur des travaux au mains 48 heures 
avant le debut du chantier. L'arrete portant derogation devra etre affiche de fawn visible sur les 
lieux du chantier durant toutela duree des travaux. 
Sans prejudice des dispositions de l'article R.1336-10 du Code de la Sante Publique, les 
dispositions du present article s'appliquent egalement aux travaux bruyants realises sur les 
chantiers de travaux publics ou prives. 
Des dispositions particulieres pourront 'etre prescrites par les maires notarnment dans les zones 
particulierement sensibles du fait de la proximite d'hopitaux, cliniques, etablissements 
d'enseignement et de recherche, crèches, de maisons de convalescence, residences pour 
personnes agees ou tout autre etablissement similaire. 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 23:  

Constatafions des infractions 
Les infractions au present arrete sont relevees par les officiers et agents de police judiciaire, par 
les gardes-champetres, et par les agents mentionnes a Particle L.571-18 du Code de 
l'Environnement. 

Les infractions peuvent etre relevees sans recours a des mesurages acoustiques pour des 
bruits de voisinage lies aux comportements. Pour ceux qui sont lies a des activites 
professionnelles, culturelles, sportives ou de loisirs, les infractions sont constatees par des 
mesurages acoustiques conformes A la norme NF S31-010 actuellement en vigueur. Ces 
infractions pourront etre sanctionnees : 

• par des contraventions de 16' classe lorsqu'elles font reference uniquement au Code General 
des Collectivites Territoriales ; 

• par des contraventions de 3ienze classe lorsqu'elles font reference a Particle L.571-18 du 
Code de l'Environnement ; 

• par des contraventions de 5iefne classe lorsqu'elles font reference a Particle 6 du decret n° 
98-1143 du 15 decembre 1998, relatif aux prescriptions applicables aux etablissements et locaux 
recevant du public et diffusant A titre habituel de la musique amplifiee, a Pexclusion des salles 
dont Pactivite est reservee a Penseignement de la musique et de la danse et son arrete 

application publie A la meme date. 

Article 24:  

Derogations 
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Les derogations au present arrete, qui ne relevent pas de la competence du Maire, sont accordees 
par le Prefet, sur proposition du Directeur Departmental - des Affaires Sanitaires et Sociales, 
apres avis de l'autorite municipale. 

Article 25:  

L'article 3 de l'arrete 1470/91 du 30 aolit 1991 est abroge. 

Article 26 :  

• Execution 
La Secretaire Generale de la Prefecture des Pyrenees-Orientales, les Sous-Prefets des 
arrondissements .  de Ceret et Prades, les Maires des communes du Departement des Pyrenees-
Orientates, le Directeur Departemental de la Securite Publique, le Colonel, commandant le 
Groupement de Gendarmerie des Pyrenees Orientales, le Commandant de la Compagnie 
Republicaine de Securite (CRS), la Directrice Departementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
le Directeur Departemental de l'Equipement, sont charges, chacun en ce qui le conceme, de 
l'application du present arrete. qui sera publie au Recueil des Actes Adtninistratifs du 
Departement des Pyrenees-Orientales. 

PERPIGNAN, le 7 octobre 2005 

LE PREFET, 
Pour Ie Prefet et par delegation, 
La Sous-Prefete, Seeretaire Generale, 
Signe : Anne-Gaelic BAUDOUIN 

• 

• 
- 

Arrd6 prdectoral relatif a la lutte centre les bruits de voisinage. 	 page 9 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9

